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Objet : Convention Réseau 31 
 
L’an deux mille vingt-six, le 12 février à 16h00, le Comité Syndical, régulièrement convoqué en date du 4 

février deux mille vingt-six, s’est réuni au Centre Administratif Départemental, 1 espace Jean Pégot à 

Saint-Gaudens, sous la présidence de Madame Maryse Vezat-Baronia. 

 
Collectivité Membres titulaires  Présents Absents Excusés Pouvoir à 

Conseil 
Départemental 
Haute-Garonne 

 
 
 

Maryse Vezat-Baronia ☒ ☐ ☐  

Anne Boyer ☐ ☐ ☒  

Isabelle Hardy ☐ ☐ ☒ Roselyne Artigues 

Roselyne Artigues ☒ ☐ ☐  

Loïc Gojard ☐ ☐ ☒  

Christine Courade ☐ ☐ ☒ 
Maryse Vezat-
Baronia 

Patrice Rival ☒ ☐ ☐  

Aude Lumeau-Preceptis ☐ ☐ ☒ 
Jean Verdier 

Emilienne Poumirol ☐ ☐ ☒ 
 

Sandrine Baylac ☐ ☐ ☒ 
 

Pascal Boureau ☐ ☐ ☒ 
 

Martine Croquette ☐ ☐ ☒ 
Patrice Rival 

Laurence Degers ☐ ☒ ☐ 
 

Victor Denouvion ☐ ☐ ☒ 
 

Jean-Marc Dumoulin ☐ ☐ ☒ 
 

Céline Laurenties-Barrère ☐ ☐ ☒ 
 

 CC Pyrénées 
Haut-Garonnaises 
 

Alain Puenté ☐ ☐ ☒ 
MC Uchan 

Alain Larqué ☒ ☐ ☐ 
 

Commune Saint-

Bertrand-de-
Comminges 

Marie-Claire Uchan ☒ ☐ ☐ 
 

Commune de 
Valcabrère 

Jean Verdier 
 
 
 
 

☒ ☐ ☐ 
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Collectivité Membres suppléants Présents Absents Excusés Pouvoir à 

Conseil 
Départemental 
Haute-Garonne 

Arnaud Simion 
(démissionnaire) ☐ ☐ ☐ 

 

Marc Pere ☐ ☒ ☐  

CC Pyrénées 
Haut-Garonnaises 
 

Patrick Lagleize 
☐ ☒ ☐ 

 

Commune de 
Saint-Bertrand-
de-Comminges 

Robin Parnisari 
☐ ☒ ☐ 

 

Commune de 
Valcabrère 

Adrien Adam 
☐ ☒ ☐ 

 

 TOTAL 6 5 13 5 

 

 

Rapport :  

 

Madame la Présidente expose 

Madame la Présidente expose que le Syndicat Mixte pour le développement et la promotion du site de 
Saint-Bertrand-de-Comminges et de Valcabrère exerce, au titre des actions touristiques, la compétence 
de gestion et de mise en œuvre du Schéma Directeur d’Aménagement public des sites depuis le 26 
décembre 1989. 

L’étude relative à ce Schéma Directeur d’aménagement public a mis en évidence la réfection éventuelle 
des réseaux enterrés sous le parvis de la cathédrale de Saint-Bertrand-de-Comminges ainsi que sous 
certaines voiries de la ville haute. La phase « esquisse » des travaux d’aménagement souligne par ailleurs 
l’opportunité de repenser la gestion des eaux pluviales à l’occasion de la requalification du parvis et de 
certaines voiries de la ville haute. 

La réalisation d’un diagnostic du réseau des eaux pluviales apparaît, par conséquent, comme une étape 
obligatoire et un préalable nécessaire aux opérations d’aménagement touristique à venir, afin de lever 
les incertitudes techniques. 

La commune de Saint-Bertrand-de-Comminges ayant transféré la compétence de gestion des eaux 
pluviales urbaines au Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de la Haute-Garonne (Réseau31) le 
28 décembre 2012, ce dernier dispose de la compétence et de l’expertise nécessaires pour réaliser ce 
diagnostic. 

Il est ainsi proposé de mettre en œuvre une coopération entre le Syndicat Mixte pour le développement 
et la promotion du site de Saint-Bertrand-de-Comminges et de Valcabrère et Réseau31. Cette 
coopération, fondée exclusivement sur des considérations d’intérêt général, est exclue du domaine 
concurrentiel et des marchés publics conformément à l’article L.2511-6 du Code de la commande 
publique. 

Cette coopération répond à un intérêt général commun tenant à la cohérence de l’action publique sur 
un même espace, le parvis, et visant notamment : 

 La préservation et la valorisation du domaine public, 
 L’optimisation des deniers publics, 
 La sécurité et la salubrité publiques. 
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Il est donc proposé d’approuver un contrat de coopération technique et financier ayant pour objet de 
déterminer les modalités de réalisation du diagnostic du réseau des eaux pluviales dans le cadre de 
l’opération d’aménagement du parvis de la cathédrale et de certaines voiries de la ville haute. 

Le montant prévisionnel du diagnostic est fixé à 4 528,20 € HT, conformément à la tarification du Conseil 
syndical de Réseau31 votée le 12 décembre 2025. Le règlement interviendra après réception du 
diagnostic, dans un délai de trente jours à compter de l’émission du titre par Réseau31. 

Vu l’article L.2511-6 du Code de la commande publique, 

Vu le transfert de la compétence « gestion des eaux pluviales urbaines » à Réseau31 en date du 28 

décembre 2012, 

Vu le projet de contrat de coopération relatif à un diagnostic du réseau des eaux pluviales entre le 

Syndicat Mixte pour le développement et la promotion du site de Saint-Bertrand-de-Comminges et de 

Valcabrère et le Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de la Haute-Garonne (Réseau31), 

 

Le Comité Syndical, 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, 
Après en avoir délibéré, 

Décide, 

o D’approuver le contrat de coopération relatif à la réalisation d’un diagnostic du réseau des eaux 
pluviales avec le Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de la Haute-Garonne (Réseau31), 

o D’approuver le montant prévisionnel du diagnostic fixé à 4 528,20 € HT, 
o D’autoriser Madame la Présidente à signer ledit contrat ainsi que l’ensemble des actes 

nécessaires à son exécution. 

Nombre de membres Vote 

En exercice Présents ou 
représentés 

Qui ont pris 
part au vote 

Pour Contre Abstention 

20 titulaires 
3 suppléants 

6 présents 

5 représentés 

 

 

11 

 

 

11 

 

 

0 

 

0 

 

 

Fait et délibéré le 12 février 2026 

A Saint-Gaudens 

 

 

 

 

 

Madame la Présidente certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la 
présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 
de Toulouse dans un délai de deux mois, à compter de la présente publication ou par le biais du site 
internet : www.telerecours 


